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Tertiaires franciscains : to absolution générale, confession, 
communion et prière à l’église de la fraternité.

20 — S. Félix de Valois, Conf. trinitaire

Scapulaire de la sainte Trinité : confession et communion ; 
visite et prière dans l'église de la confrérie ou paroissiale.

21. — Présentation de la Ste Vierge

Confrérie du précieux Sang : confession, communion, visite 
(1 vêpres) et prière.

Confrérie du saint Rosaire lo confession et communion; visite 
(1 vêpres) t prière pendant l’octave (du 21 au 28 nov.) ; 2o con­
fession, communion et assistance à la procession pendant l’octave.

Association du Rosaire vivant : confession, communion, visite 
et prière.

Confrérie du saint et immaculé Cœur de Marie : confession, 
communion et prière.

CEuvre de la sainte Enfance : confession, communion et prière.
Tertiaires dominicains : confession et communion ; visite et 

prière A l’église de l’ordre ou de la fraternité.
Tout fiièle qui visite une église de Carmes ou de Carmélites : 

confession et communion (3).
Tout fidèle qui fait visite et prière dans une église de Rédemp- 

toristes : confession et communion.

24 - S. Jean de la Croix, Conf. carme.

Tout fidèle qui visite une église de Carmes ou de Carmélites : 
confession et communion (3)

(3) Là où il n’y » pas d’église de Germes ou de Carmélites, les confrères 
du scapulaire du Carmel (non les autres fidèles) peuvent gagner cette 
indulgence en visitant l’église où est établie la confrérie, ou si elle est 
distante de plus d’un mille, l’église paroissiale.


